
COMPTE RENDU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE  

08.04.2024 

SALLE POLYVALENTE  

 

Membres présents 

Proches des habitants.e.s : 

▪ Mme GARET (fille de Mme CLAIRACQ), représentante de Pistache 

▪ Mme BAIETTO (fille de Mme BAIETTO), 

▪ M BERTHOLLET (Mari de Mme BERTHOLLET), représentant de Vanille  

▪ MME BERNARD (Fille de Mme LAUNAY), représentante de Vanille 

▪ M STECKLER (fils de MME STECKLER) 

▪ Mme MUGNIER (femme de M MUGNIER), représentante de Amande 

▪ M DAILLE (mari de Mme DAILLE) 

▪ Mme LACROIX (fille de Mme COUX) 

▪  

 

▪ Habitant·e·s présents : 

▪ Mme BOUVRET,  

▪ Mme STECKLER, représentante de Noisette 

▪ Mme CHAGOT  

▪ Mme EJARQUE  

▪ Mme RICHEL 

▪ Mme GANDY, représentante de Tournesol 

▪ Mme PIGGIO  

▪ M ROUSVILLE, représentant de Canne à Sucre 

▪ Mme LAMONTAGNE 

▪ Mme GRANGE L 

▪ Mme DAILLE 

 

 

▪ Excusés : 

-Mme CASAROTTO (Fille de Mme EJARQUE), représentante de Canne à 

Sucre) 

-Mme BALMAIN (fille de Mme BERRUX), représentante de Pistache 



-Mme REVERDY, (résidente, représentante de Canne à Sucre) 

 

▪ Représentant de l’organisme gestionnaire : 

▪ M. COUDURIER Jean-Pierre, Vice-Président du CCAS 

 

Personnels présents à la réunion : 

▪ Mme CHARRIERE Céline, aide-soignante, représentante du 

personnel 

▪ Mme OLIVERO Catherine assistante administrative 

▪ Mme AUVARO Christelle, animatrice 

▪ Mme Héloïse DHERBEYS, stagiaire en animation 

▪ Mme TROLONG-BAILLY, medecin-coordonnateur 

 

 

Les points à l’ordre du jour sont : 

*1-Validation du nouveau règlement intérieur du CVS 

*2-Validation de la liste mise à jour des représentants du CVS 

 

1.       Règlement intérieur du Conseil de la Vie Sociale 

Il est évoqué aujourd’hui la refonte du règlement intérieur du Conseil de 

la Vie Sociale et sa validation dans sa forme définitive. 

La lecture des différents articles proposés pour la refonte est faite à 

l’assemblée. 

Il est rappelé les choix qui ont été exprimés, à plusieurs reprises par les 

résidents lors de précédents CVS ; 

Ceux-ci ne souhaitent pas que soit désigné un représentant des 

résidents, ils trouvent cette mission trop lourde et aucun d’eux, malgré 

les sollicitations, ne souhaitent endosser ce rôle. Cela est pareil pour les 

proches des habitants. Aucun d’eux ne souhaite prendre la responsabilité 

de représenter l’ensemble des familles des proches. 

Par conséquent, les résidents, comme les proches des habitants ne sont 

pas favorables à la tenue d’élections pour désigner les représentants. Ils 



jugent cela inutile, trop lourd à organiser, complexe à mettre en place et 

peu adapté à la réalité de la vie à l’EHPAD. 

 

 

Il a donc été acté la proposition suivante : 

Pour chaque lieu de vie de l’établissement : un représentant des 

résidents et un des familles 

Pour les familles : 6 représentants (un pour chaque lieu de vie) 

Pour les résidents : 4 représentants, (il n’est pas opportun ni adapté qu’il 

y ait un représentant des résidents pour les lieux de vie Amande et 

Vanille qui accueillent des personnes présentant des troubles cognitifs. 

Il est acté également que le mode de désignation se fera sur la base du 

volontariat : les représentants des résidents comme des familles se 

proposent pour assurer cette tâche. Un appel à candidature est fait 

lorsqu’une place se libère. 

 

Ces propositions sont, à nouveau, validées, ce jour par l’ensemble des 

participants au CVS. 

De ce fait le règlement intérieur du CVS, proposé à la validation reprend 

ces informations qui sont validées, par l’ensemble des participants ce 

jour, le 8 avril 2024. 

 

 

 

2.      Liste des représentants du Conseil de la Vie Sociale 

 

La liste des membres du CVS est établie en fonction des souhaits de 

chaque personne interrogée. 

*Se sont proposées (ou ont confirmé ce jour), pour être représentants 

des résidents : 



-Canne à Sucre : Mme REVERDY et M ROUSVILLE 

-Noisette : Mme STECKLER 

-Tournesol : Mme GANDY 

-Pistache : à ce jour, pas de résident volontaire pour remplacer MME 

PIANTONI F. Un appel à candidature, sur la base du volontariat, a été 

lancé, il sera refait prochainement. 

 

*Se sont proposées, ce jour, pour être représentants des familles : 

-Pistache : Mme GARET et Mme BALMAIN 

-Amande : Mme MUGNIER 

-Tournesol : Mme RIGAUD 

-Canne à Sucre : Mme CASAROTTO 

-Vanille : M BERTHOLLET et Mme BERNARD 

-Noisette : à ce jour, pas de proposition, un appel à candidature, basé sur 

le volontariat va être lancé. 

* Représentant du personnel 

Mme CHARRIERE Céline, aide-soignante, suppléante : Mme D’INTRONO 

Laurence (agent hôtelier) 

 

*Représentant du CCAS (organisme gestionnaire de l’EHPAD) 

M COUDURIER Jean-Pierre, suppléante : Mme ANCENAY Bernadette 

 

La liste des représentants a été validé par les personnes présentes ce 

lundi 8 avril 2024. 

 

 

 

 



3.                  Propositions supplémentaires 

- Les participants du CVS souhaitent qu’un affichage soit fait, dans le hall 

en amont des CVS à venir (en plus des mails de convocations et des 

informations papier pour les résidents) afin de limiter les oublis avec un 

rappel de la date. Cette proposition est validée et sera mise en place. 

-Il est demandé que systématiquement, soit mis en place une feuille 

d’émargement lors des conseils de la Vie Sociale. Cette proposition a été 

approuvée également. 

-Il est demandé que soit ,à chaque nouvelle entrée , donnée l’’information 

de qui est représentant (au niveau résident et familles).Cela pourrait être 

rajouté dans le livret d’accueil. Cette proposition a été approuvée 

 

La séance est levée à 16h30, 

                                            

                          

                                                          Compte-rendu fait le 09/04/2024, 

 


